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CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE ET REVOCABLE
D’UNE PARTIE PRIVATIVE D’UN IMMEUBLE COMMUNAL

12 RUE DU MONT BLANDC A RUMILLY
(Colocation)

ENTRE :
La Commune de RUMILLY, représentée par Monsieur Christian DULAC, son Maire enexercice, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 5 mars 2026ci-annexée,
Ci-après dénommée par abréviation le « propriétaire »,

d’une part,
ET :
M né à , le ,
Mail :
Tél :
Ci-après dénommé par abréviation « l’occupant»,

d’autre part,

EXPOSE
La commune de RUMILLY est propriétaire d’une maison d’habitation communale située àRUMILLY, 12 rue du Mont Blanc.
Afin de permettre à M. en sa qualité de maître-nageur sauveteur, de pouvoir se loger durantla saison d’ouverture estivale de la piscine municipale, la Commune de Rumilly accepte demettre à sa disposition, à usage privatif, une chambre dans la maison susvisée.
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CECI EXPOSE, il est convenu ce qui suit :
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION
La Commune met à disposition de l’occupant, à titre privatif, une chambre dans la maisond’habitation ci-après désignée relevant du domaine privé communal :
Sur la Commune de RUMILLY (74150), 12 rue du Mont Blanc
Une maison d’habitation comprenant :

- Au rez de chaussée : cuisine, buanderie, salon,
- A l’étage : dégagement, deux chambres, une salle de bains et un WC,
- Dans les combles : mezzanine

Cette maison est équipée de divers meubles et objets mobiliers dont le détail figure sur unenote annexée à l’état des lieux.
La présente mise à disposition est acceptée aux charges, clauses et conditions suivantes quel’occupant s’oblige à exécuter et accomplir.

ARTICLE 2 : REGIME DE L’OCCUPATION
Le bien mis à disposition de l’occupant relève du domaine privé de la Commune.
L’occupant reconnaît que la présente convention ne constitue ni un bail d’habitation au sensde la loi du 6 juillet 1989, ni un droit réel, mais une simple autorisation d’occupation temporaireliée à son activité d’agent saisonnier.
La présente autorisation est accordée à titre strictement précaire et révocable.

ARTICLE 3 : DESIGNATION DES LOCAUX
L’occupant bénéficiera dans la maison sus-désignée :

- d’une chambre privative ;
- d’un droit d’usage des parties communes, partagé avec les autres occupants : cuisine,

buanderie, salon, mezzanine, salle de bains, WC, dégagements.

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION
La présente convention est conclue pour la durée strictement nécessaire à l’exercice desfonctions saisonnières de l’Occupant, soit du au .
Elle prendra fin automatiquement :

- à l’échéance prévue,
- ou de plein droit en cas de cessation anticipée des fonctions (fin de contrat, démission,

rupture…)
La durée de cette convention ne pourra pas être prorogée, sauf accord express des parties.
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ARTICLE 5 : DISPOSITIONS FINANCIERES
La mise à disposition est consentie à titre gratuit, conformément à la délibération du ConseilMunicipal ci-annexée.

ARTICLE 6 : DEPOT DE GARANTIE
Le propriétaire reconnaît avoir reçu de l’occupant, la somme de DEUX CENTS EUROS(200,00 €), en garantie de paiement de l’indemnité éventuelle, de la bonne exécution desclauses et conditions de la présente convention, des réparations locatives et des sommesdues par l’occupant dont le propriétaire pourrait être rendu responsable.
Ce dépôt sera restitué à l’occupant, le jour de sa sortie, si l’état des lieux de sortie est conformeà l’état des lieux d’entrée.
Si l’état des lieux de sortie révèle des différences avec l’état des lieux d’entrée, il sera faitdéduction des sommes couvrant les dommages et/ou dégradations du logement et du mobilieret objets garnissant le logement, causés par l’occupant, ainsi que les pertes de clés oud’objets, dans les conditions fixées à l’article 8 ci-après.

ARTICLE 7 : CHARGES
Les contrats d'abonnements pour les branchements d'eau et d'électricité, ainsi que lesconsommations correspondantes seront pris en charge par la Collectivité.

ARTICLE 8 : CONDITIONS DE L’OCCUPATION
L’occupant devra utiliser les lieux uniquement pour son habitation à titre personnel, àl’exclusion de toute autre activité.
L’occupant prendra les lieux dans l’état où ils se trouvent à la date de son entrée en jouissancesans pouvoir prétendre à aucune réparation. Un état des lieux contradictoire de sa partieprivative et des parties communes sera dressé lors de l'entrée dans les lieux de l'occupant,faute de quoi, il sera réputé avoir reçu les locaux loués en parfait état, sans qu'il puisse,ultérieurement, en apporter la preuve contraire. Un état des lieux contradictoire seraégalement dressé à la sortie des lieux de l'occupant. En cas de dégradations constatées encomparant les états des lieux de sortie et d’entrée, les éventuelles retenues sur son dépôt degarantie seront calculées de la manière suivante : 100 % des dégradations imputables àl’occupant concernant la partie privative, et au prorata du nombre de chambres concernantles parties communes.
En dehors des dégradations sur les parties communes du logement, l’occupant est nonsolidaire des autres occupants.
L’occupant jouira des lieux paisiblement et raisonnablement sans y faire, ni souffrir qu’il soitfait, des dégradations. Il les maintiendra en bon état d’entretien et de réparations locatives etdevra les rendre tels en fin de contrat ; il s’engage à avertir immédiatement le propriétaire, detoute réparation à sa charge qui pourrait devenir nécessaire.
L’occupant s’engage à respecter les autres occupants du logement.
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L’occupant ne pourra faire dans les lieux loués, aucuns travaux de quelque nature que ce soit,constructions nouvelles, améliorations, changement de distribution, percement de murs,cloisons ou planchers, sans le consentement exprès et par écrit du propriétaire.
Tous embellissements, améliorations et installations faits par l’occupant pendant le cours dela présente convention, resteront la propriété du propriétaire à l'expiration de ladite convention,à moins qu'il ne préfère le rétablissement des lieux dans leur état primitif, aux frais del’occupant, ce qu'il pourra exiger de ceux-ci, même s'il a autorisé les travaux.
L’occupant ne pourra ni céder le présent contrat ni sous-louer le logement.
Le propriétaire précise à l’occupant qu’il ne pourra en aucun cas décider du choix desoccupants des autres parties du logement, ni s’opposer à leur entrée dans leurs partiesprivatives respectives ainsi que dans les parties communes.
ARTICLE 9 : RESPONSABILITÉS, ASSURANCE
L’occupant répondra des dégradations et pertes qui pourraient survenir pendant la durée dela convention dans la chose louée dont il a la jouissance exclusive, à moins qu’il ne prouvequ’elles ont eu lieu par cas de force majeure, par faute du propriétaire ou par le fait d’un tiersqu’il n’a pas introduit dans les lieux loués.
En cas de dégradations relevant des parties communes, la responsabilité pourra être partagéeentre les colocataires si l’auteur n’est pas identifié.
Il devra individuellement pendant toute la durée du contrat faire assurer la chose louée auprèsd’une compagnie notoirement solvable contre les risques dont il doit répondre en sa qualitéd’occupant, notamment contre l’incendie, les dégâts des eaux, les risques locatifs et le recoursdes voisins.
Il devra justifier de cette assurance au propriétaire dès l’entrée dans les lieux et la renouvelersi nécessaire tout le temps de son occupation. De la même manière, il devra également faireassurer les mobiliers et matériels situés dans les locaux.
Il ne pourra inquiéter le propriétaire à raison des troubles et des dommages subis par le faitdes autres occupants de l’immeuble ou de toute autre personne ; il se réserve la faculté d’agirdirectement contre l’auteur du dommage.
ARTICLE 10 : FIN DE LA CONVENTION
A l'expiration de la présente convention, quelle qu'en soit la cause, l'occupant devra libérer leslocaux de toute occupation et de tout encombrement, après avoir restitué les clefs.
A défaut de libération à la date prévue, il sera de plein droit redevable d'une indemnitéjournalière d'occupation d’un montant de 50 Euros.
L’occupant devra rendre les lieux dans un état de propreté identique à celui constatélors de l’état des lieux d’entrée.
Au cas contraire, des frais de nettoyage lui seront facturés conformément au tarif votéen Conseil Municipal.
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ARTICLE 11 : ELECTION DE DOMICILE
Dans l'intérêt réciproque des parties, pour l'exécution des présentes et pour la signification detous actes relatifs à des actions se rapportant aux présentes, les parties font élection dedomicile à l'Hôtel de Ville de RUMILLY.
ARTICLE 12 : LITIGE
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou l’exécution de laprésente, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instancejuridictionnelle. En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant surl’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant lajuridiction judiciaire compétente.

Fait à RUMILLY,

Le
L’occupant,
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CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE ET REVOCABLE
D’UNE PARTIE PRIVATIVE D’UN APPARTEMENT COMMUNAL

24 RUE DE VERDUN A RUMILLY
(Colocation)

ENTRE :
La Commune de RUMILLY, représentée par Monsieur Christian DULAC, son Maire enexercice, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 5 mars 2026ci-annexée,
Ci-après dénommée par abréviation le « propriétaire »,

d’une part,
ET :
M né à , le ,
Mail :
Tél :
Ci-après dénommé par abréviation « l’occupant»,

d’autre part,

EXPOSE
La commune de RUMILLY est propriétaire d’un bâtiment communal situé à RUMILLY, 24 ruede Verdun, comprenant notamment un appartement de type 4 situé au premier étage.
Afin de permettre à M. en sa qualité de maître-nageur sauveteur, de pouvoir se loger durantla saison d’ouverture estivale de la piscine municipale, la Commune de Rumilly accepte demettre à sa disposition, à usage privatif, une chambre dans l’appartement susvisé.
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CECI EXPOSE, il est convenu ce qui suit :
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION
La Commune met à disposition de l’occupant, à titre privatif, une chambre dans l’appartementci-après désigné relevant du domaine privé communal :
Sur la Commune de RUMILLY (74150), 24 rue de Verdun
Un appartement de type T4, situé au premier étage du bâtiment communal, composé d’uncouloir, une cuisine, un séjour, trois chambres, une salle de bains, et un WC,
Cet appartement est équipé de divers meubles et objets mobiliers dont le détail figure sur unenote annexée à l’état des lieux.
La présente mise à disposition est acceptée aux charges, clauses et conditions suivantes quel’occupant s’oblige à exécuter et accomplir.

ARTICLE 2 : REGIME DE L’OCCUPATION
Le bien mis à disposition de l’occupant relève du domaine privé de la Commune.
L’occupant reconnaît que la présente convention ne constitue ni un bail d’habitation au sensde la loi du 6 juillet 1989, ni un droit réel, mais une simple autorisation d’occupation temporaireliée à son activité d’agent saisonnier.
La présente autorisation est accordée à titre strictement précaire et révocable.

ARTICLE 3 : DESIGNATION DES LOCAUX
L’occupant bénéficiera dans l’appartement sus-désigné :

- d’une chambre privative ;
- d’un droit d’usage des parties communes, partagé avec les autres occupants : cuisine,

séjour, salle de bains, WC, couloirs.

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION
La présente convention est conclue pour la durée strictement nécessaire à l’exercice desfonctions saisonnières de l’Occupant, soit du au .
Elle prendra fin automatiquement :

- à l’échéance prévue,
- ou de plein droit en cas de cessation anticipée des fonctions (fin de contrat, démission,

rupture…)
La durée de cette convention ne pourra pas être prorogée, sauf accord express des parties.
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ARTICLE 5 : DISPOSITIONS FINANCIERES
La mise à disposition est consentie à titre gratuit, conformément à la délibération du ConseilMunicipal ci-annexée.

ARTICLE 6 : DEPOT DE GARANTIE
Le propriétaire reconnaît avoir reçu de l’occupant, la somme de DEUX CENTS EUROS(200,00 €), en garantie de paiement de l’indemnité éventuelle, de la bonne exécution desclauses et conditions de la présente convention, des réparations locatives et des sommesdues par l’occupant dont le propriétaire pourrait être rendu responsable.
Ce dépôt sera restitué à l’occupant, le jour de sa sortie, si l’état des lieux de sortie est conformeà l’état des lieux d’entrée.
Si l’état des lieux de sortie révèle des différences avec l’état des lieux d’entrée, il sera faitdéduction des sommes couvrant les dommages et/ou dégradations du logement et du mobilieret objets garnissant le logement, causés par l’occupant, ainsi que les pertes de clés oud’objets, dans les conditions fixées à l’article 8 ci-après.

ARTICLE 7 : CHARGES
Les contrats d'abonnements pour les branchements d'eau et d'électricité, ainsi que lesconsommations correspondantes seront pris en charge par la Collectivité.

ARTICLE 8 : CONDITIONS DE L’OCCUPATION
L’occupant devra utiliser les lieux uniquement pour son habitation à titre personnel, àl’exclusion de toute autre activité.
L’occupant prendra les lieux dans l’état où ils se trouvent à la date de son entrée en jouissancesans pouvoir prétendre à aucune réparation. Un état des lieux contradictoire de sa partieprivative et des parties communes sera dressé lors de l'entrée dans les lieux de l'occupant,faute de quoi, il sera réputé avoir reçu les locaux loués en parfait état, sans qu'il puisse,ultérieurement, en apporter la preuve contraire. Un état des lieux contradictoire seraégalement dressé à la sortie des lieux de l'occupant. En cas de dégradations constatées encomparant les états des lieux de sortie et d’entrée, les éventuelles retenues sur son dépôt degarantie seront calculées de la manière suivante : 100 % des dégradations imputables àl’occupant concernant la partie privative, et au prorata du nombre de chambres concernantles parties communes.
En dehors des dégradations sur les parties communes du logement, l’occupant est nonsolidaire des autres occupants.
L’occupant jouira des lieux paisiblement et raisonnablement sans y faire, ni souffrir qu’il soitfait, des dégradations. Il les maintiendra en bon état d’entretien et de réparations locatives etdevra les rendre tels en fin de contrat ; il s’engage à avertir immédiatement le propriétaire, detoute réparation à sa charge qui pourrait devenir nécessaire.
L’occupant s’engage à respecter les autres occupants du logement.
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L’occupant ne pourra faire dans les lieux loués, aucuns travaux de quelque nature que ce soit,constructions nouvelles, améliorations, changement de distribution, percement de murs,cloisons ou planchers, sans le consentement exprès et par écrit du propriétaire.
Tous embellissements, améliorations et installations faits par l’occupant pendant le cours dela présente convention, resteront la propriété du propriétaire à l'expiration de ladite convention,à moins qu'il ne préfère le rétablissement des lieux dans leur état primitif, aux frais del’occupant, ce qu'il pourra exiger de ceux-ci, même s'il a autorisé les travaux.
L’occupant ne pourra ni céder le présent contrat ni sous-louer le logement.
Le propriétaire précise à l’occupant qu’il ne pourra en aucun cas décider du choix desoccupants des autres parties du logement, ni s’opposer à leur entrée dans leurs partiesprivatives respectives ainsi que dans les parties communes.
ARTICLE 9 : RESPONSABILITÉS, ASSURANCE
L’occupant répondra des dégradations et pertes qui pourraient survenir pendant la durée dela convention dans la chose louée dont il a la jouissance exclusive, à moins qu’il ne prouvequ’elles ont eu lieu par cas de force majeure, par faute du propriétaire ou par le fait d’un tiersqu’il n’a pas introduit dans les lieux loués.
En cas de dégradations relevant des parties communes, la responsabilité pourra être partagéeentre les colocataires si l’auteur n’est pas identifié.
Il devra individuellement pendant toute la durée du contrat faire assurer la chose louée auprèsd’une compagnie notoirement solvable contre les risques dont il doit répondre en sa qualitéd’occupant, notamment contre l’incendie, les dégâts des eaux, les risques locatifs et le recoursdes voisins.
Il devra justifier de cette assurance au propriétaire dès l’entrée dans les lieux et la renouvelersi nécessaire tout le temps de son occupation. De la même manière, il devra également faireassurer les mobiliers et matériels situés dans les locaux.
Il ne pourra inquiéter le propriétaire à raison des troubles et des dommages subis par le faitdes autres occupants de l’immeuble ou de toute autre personne ; il se réserve la faculté d’agirdirectement contre l’auteur du dommage.
ARTICLE 10 : FIN DE LA CONVENTION
A l'expiration de la présente convention, quelle qu'en soit la cause, l'occupant devra libérer leslocaux de toute occupation et de tout encombrement, après avoir restitué les clefs.
A défaut de libération à la date prévue, il sera de plein droit redevable d'une indemnitéjournalière d'occupation d’un montant de 50 Euros.
L’occupant devra rendre les lieux dans un état de propreté identique à celui constatélors de l’état des lieux d’entrée.
Au cas contraire, des frais de nettoyage lui seront facturés conformément au tarif votéen Conseil Municipal.
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ARTICLE 11 : ELECTION DE DOMICILE
Dans l'intérêt réciproque des parties, pour l'exécution des présentes et pour la signification detous actes relatifs à des actions se rapportant aux présentes, les parties font élection dedomicile à l'Hôtel de Ville de RUMILLY.
ARTICLE 12 : LITIGE
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou l’exécution de laprésente, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instancejuridictionnelle. En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant surl’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant lajuridiction judiciaire compétente.

Fait à RUMILLY,

Le
L’occupant,



CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE ET REVOCABLED’UN APPARTEMENT T2
25 Rue Charles de Gaulle à RUMILLY

ENTRE :
La Commune de RUMILLY, représentée par Monsieur Christian DULAC, son Maireen exercice, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 5mars 2026 ci-annexée,
Ci-après dénommée par l'abréviation "Le Propriétaire",

D’une part,
ET :M né à , le ,
Mail :
Tél :
Ci-après dénommé par l'abréviation "L’Occupant",

D’autre part.
EXPOSE

La Commune de RUMILLY est propriétaire d’un appartement de type T2, au 1erétage d’un bâtiment communal situé à RUMILLY (74150), 25 Rue Charles de Gaulle.
Afin de permettre à M , en sa qualité de maître-nageur sauveteur de pouvoir seloger durant la saison d’ouverture estivale de la piscine municipale, la Commune deRumilly accepte de mettre à sa disposition l’appartement de type T2 ci-dessous.
CECI EXPOSE, il est convenu ce qui suit :
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION
La Communemet à disposition de l’occupant, l’appartement ci-après désigné relevantdu domaine privé communal.
La présente mise à disposition est acceptée aux charges, clauses et conditionssuivantes que l’occupant s’oblige à exécuter et accomplir.
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ARTICLE 2 : REGIME DE L’OCCUPATION
Le bien mis à disposition de l’occupant relève du domaine privé de la Commune.
L’occupant reconnaît que la présente convention ne constitue ni un bail d’habitationau sens de la loi du 6 juillet 1989, ni un droit réel, mais une simple autorisationd’occupation temporaire liée à son activité d’agent saisonnier.
La présente autorisation est accordée à titre strictement précaire et révocable.

ARTICLE 3 : DESIGNATION DE L’IMMEUBLE
Sur la Commune de RUMILLY (74150), 25 rue Charles de Gaulle
Un appartement de type T3 situé au 1er étage de l’immeuble, composé d’unechambre, une pièce avec accès direct à la salle de bains, un WC séparé, unsalon/salle à manger, ainsi qu’un espace cuisine.
Cet appartement est équipé de divers meubles et objets mobiliers dont le détail figuresur une note annexée à l’état des lieux.
ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION
La présente convention est conclue pour la durée strictement nécessaire à l’exercicedes fonctions saisonnières de l’Occupant, soit du au .
Elle prendra fin automatiquement :

- à l’échéance prévue,
- ou de plein droit en cas de cessation anticipée des fonctions (fin de contrat,

démission, rupture…)
La durée de cette convention ne pourra pas être prorogée, sauf accord express desparties.

ARTICLE 5 : DISPOSITIONS FINANCIERES
La mise à disposition est consentie à titre gratuit, conformément à la délibération duConseil Municipal ci-annexée.

ARTICLE 6 : DEPOT DE GARANTIE
Le propriétaire reconnaît avoir reçu de l’occupant, la somme de DEUX CENTSEUROS (200,00 €), en garantie de paiement de l’indemnité éventuelle, de la bonneexécution des clauses et conditions de la présente convention, des réparationslocatives et des sommes dues par l’occupant dont le propriétaire pourrait être renduresponsable.
Ce dépôt sera restitué à l’occupant, le jour de sa sortie, si l’état des lieux de sortie estconforme à l’état des lieux d’entrée.
Si l’état des lieux de sortie révèle des différences avec l’état des lieux d’entrée, il serafait déduction des sommes couvrant les dommages et/ou dégradations du logementet du mobilier et objets garnissant le logement, causés par l’occupant, ainsi que lespertes de clés ou d’objets, dans les conditions fixées à l’article 8 ci-après.
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ARTICLE 7 : CHARGES
Les contrats d'abonnements pour les branchements d'eau et d'électricité, ainsi queles consommations correspondantes seront pris en charge par la Collectivité.

ARTICLE 8 : CONDITIONS DE L’OCCUPATION
L’occupant devra utiliser les lieux uniquement pour son habitation et celle de safamille, à l’exclusion de toute autre activité.
L’occupant prendra les lieux dans l’état où les a trouvés à la date de son entrée enjouissance sans pouvoir prétendre à aucune réparation. Un état des lieuxcontradictoire sera dressé lors de l'entrée dans les lieux de l'occupant, faute de quoi,il sera réputé avoir reçu les locaux loués en parfait état, sans qu'il puisse,ultérieurement, en apporter la preuve contraire. Un état des lieux contradictoire seraégalement dressé à la sortie des lieux de l'occupant.
L’occupant jouira des lieux paisiblement et raisonnablement sans y faire, ni souffrirqu’il soit fait, des dégradations. Il les maintiendra en bon état d’entretien et deréparations locatives et devra les rendre tels en fin de contrat ; il s’engage à avertirimmédiatement le propriétaire, de toute réparation à sa charge qui pourrait devenirnécessaire.
L’occupant ne pourra faire dans les lieux loués, aucuns travaux de quelque natureque ce soit, constructions nouvelles, améliorations, changement de distribution,percement de murs, cloisons ou planchers, sans le consentement exprès et par écritdu propriétaire.
Tous embellissements, améliorations et installations faits par l’occupant pendant lecours de la présente convention, resteront la propriété du propriétaire à l'expirationde ladite convention, à moins qu'il ne préfère le rétablissement des lieux dans leurétat primitif, aux frais de l’occupant, ce qu'il pourra exiger de ceux-ci, même s'il aautorisé les travaux.
L’occupant ne pourra ni céder le présent contrat ni sous-louer le logement.
ARTICLE 9 : RESPONSABILITE - ASSURANCE
L’occupant répondra des dégradations et pertes qui pourraient survenir pendant ladurée de la convention dans la chose louée dont il a la jouissance exclusive, à moinsqu’il ne prouve qu’elles ont eu lieu par cas de force majeure, par faute du propriétaireou par le fait d’un tiers qu’il n’a pas introduit dans les lieux loués.
Il devra pendant toute la durée du contrat faire assurer la chose louée auprès d’unecompagnie notoirement solvable contre les risques dont il doit répondre en sa qualitéd’occupant, notamment contre l’incendie, les dégâts des eaux, les risques locatifs etle recours des voisins.
Il devra justifier de cette assurance au propriétaire dès la signature des présentes.De la même manière, il devra également faire assurer les mobiliers et matériels situésdans les locaux.
Il sera seul responsable des dégâts occasionnés à l’immeuble, aux occupants etautres personnes s’y trouvant par lui-même ou par les objets qu’il a sous sa garde.
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Il ne pourra inquiéter le propriétaire à raison des troubles et dommages subis par lefait des autres occupants de l’immeuble ou de toute autre personne ; il se réserve lafaculté d’agir directement contre l’auteur du dommage.
ARTICLE 10 : FIN DE LA CONVENTION
A l'expiration de la présente convention, quelle qu'en soit la cause, l'occupant devralibérer les locaux de toute occupation et de tout encombrement, après avoir restituéles clefs.
A défaut de libération à la date prévue, il sera de plein droit redevable d'une indemnitéjournalière d'occupation d’un montant de 50 Euros.
L’occupant devra rendre les lieux dans un état de propreté identique à celuiconstaté lors de l’état des lieux d’entrée.
Au cas contraire, des frais de nettoyage lui seront facturés conformément autarif voté en Conseil Municipal.
ARTICLE 11: ELECTION DE DOMICILE
Dans l'intérêt réciproque des parties, pour l'exécution des présentes et pour lasignification de tous actes relatifs à des actions se rapportant aux présentes, lesparties font élection de domicile à l'Hôtel de Ville de RUMILLY.
ARTICLE 12 : LITIGE
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou l’exécutionde la présente, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend àune instance juridictionnelle. En cas d’échec des voies amiables de résolution, toutcontentieux portant sur l’interprétation ou sur l’application de la présente conventiondevra être porté devant la juridiction judiciaire compétente.

Fait à RUMILLY,

Le
L’occupant, #SIGNATURE#


